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La marque NF Service est une marque volontaire de 
certification, délivrée par AFAQ AFNOR Certification. Elle 
atteste que le service fourni par l’entreprise de Vente Directe 
est conforme à des caractéristiques et des engagements 
définis dans la norme « Vente Directe » (NF X 50-788). Cette 
norme a été élaborée par AFNOR en concertation entre les 
professionnels du secteur de la vente directe, les utilisateurs 
du service, des représentants de l‘Etat et les autres experts 
concernés par le domaine.

Pour obtenir la liste des entreprises de Vente Directe 
ayant obtenu la marque NF Service : 

Contacter AFAQ AFNOR Certification sur simple demande 
téléphonique au (0)1 41 62 76 60 

www.marque-nf.com.

CONTACT

AFAQ AFNOR Certification est une filiale du Groupe AFNOR,
acteur majeur de la normalisation, de la certification, de la formation

et des produits d'information, au service de la performance
des entreprises et des organisations.

Bureaux : 116 avenue Aristide Briand – BP 40 – 92224 Bagneux Cedex
Tél : +33 (0)1 46 11 37 00 – Fax : +33 (0)1 46 11 39 40
www.marque-nf.com – certification@afaq.afnor.org

SAS au capital de 18 187 000 euro – RCS Bobigny B 479 076 002 

Qu’est-ce que la marque NF Service ?

Vente Directe
Un achat à domicile
en toute confiance

Comment une entreprise de Vente Directe 
obtient-elle la marque NF Service ?

C'est l'entreprise de Vente Directe qui en fait la demande. Après 
analyse du dossier, si la demande est recevable, AFAQ AFNOR 
Certification contrôle - par la réalisation d’un audit - la qualité 
des prestations délivrées ainsi que tous les moyens humains, 
matériels, documentaires et organisationnels requis pour fournir 
un service conforme. A l’issue de ce contrôle, AFAQ AFNOR 
Certification autorise ou non l’entreprise de Vente Directe à utiliser 
la marque .

Une fois la marque NF Service attribuée, AFAQ AFNOR Certification 
alterne des contrôles réguliers :

*  un audit au sein de la structure pour vérifier le maintien, 
l’amélioration de la prestation et les moyens mis en œuvre 
pour fournir le service certifié,

*  un contrôle documentaire pour vérifier l’adéquation entre 
le service délivré et le niveau de qualité attendu.

Si le service ne s’avère plus conforme aux caractéristiques fixées, 
AFAQ AFNOR Certification retire à l’entreprise de Vente Directe la 
certification et le droit d’utiliser la marque NF Service.



Les Professionnels s’engagent :

* La marque NF Service « Vente 
Directe » créée par les profession-
nels du secteur, les associations 
de consommateurs et les pou-
voirs publics touche tous les sec-
teurs d’activité (amélioration de 
l’habitat, gastronomie, articles 
ménagers, cosmétiques, bijoux, 

textiles, communication, bien-être, édition…).

*  Elle couvre l’ensemble de la chaîne de services au client 
depuis : 
• le premier contact avec le consommateur,
• la présentation du produit et de l'offre commerciale,
• la formulation et la conclusion du contrat,
• l'exécution du contrat et de son service après-vente.

Quels engagements doit respecter l’entreprise
qui obtient la marque NF Service « Vente Directe » ?

*  Le respect de votre vie privée.

*  Un vendeur clairement identifié dès le premier contact.

*  Une présentation documentée de l'entreprise.

*  Un bon de commande détaillé et conforme à la réglementation.

*  Une livraison du produit ou du service dans le délai convenu 
et après la période de réflexion de 7 jours.

*  Des prestations réalisées par des professionnels compétents et 
formés.

*  L'assurance d'un service après-vente de qualité.

Exigez la marque
de confiance

Vente Directe
La Vente Directe, chez vous pour vous

La Vente Directe est la commercialisation de biens et services 
variés (amélioration de l’habitat, cosmétiques, gastronomie, 
bijoux, textiles…) directement au consommateur par un vendeur, 
généralement au domicile des consommateurs ou au domicile 
d’autres personnes ou sur leur lieu de travail.

Quelles garanties vous apporte la marque
NF Service « Vente Directe » ?

La marque  vous assure :

*  la conformité du service aux engagements définis dans la norme 
de service « Vente Directe » ( NF X 50-788),

*  une garantie dans la qualité, la fiabilité, le sérieux du service fourni 
par le vendeur,

*  une information et une relation contractuelle claires dans le strict 
respect de la réglementation.

Comment reconnaître un prestataire titulaire
de la marque NF Service « Vente Directe » ?

Au logo  apposé sur :

*  la documentation commerciale,

*  les bons de commande,

*  la carte d’identification professionnelle.

Vous pouvez également lui demander de vous présenter la copie du 
certificat NF Service « Vente Directe ».


